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Christophe DUBLY 
 
En tant que membre de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) 
j'ai fait un recours adressé à la Commission Nationale d'Aménagement Commercial (CNAC) 
le 16 janvier 2024 contre la décision favorable prise par la Commission Départementale 
d'Aménagement Commercial (CDAC) le 17 décembre 2023. 
 
Notre recours alerte la CNAC sur le non-respect d'un trop grand nombre de critères qui rend 
le projet incompatible avec le respect de la loi. 
 
La CNAC dispose de 4 mois pour formuler son avis. Elle le fera sur les seuls critères de la loi. 
Dans son bilan d'activité de 2022, la CNAC rappelle ces critères (voir ci-dessous) 
 
 
 



 
 
 
 



 



 

 


